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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX 
PAYS ET AUX PEUPLES COLOJUAUX 

Chapitres du rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux ayant trait a. des 
territoires particuliers qui ne sont pas couverts par d'autres points 

de l'ordre du jour 

Rapport de la Quatrieme Commission (Deuxieme partie) 

Rapporteur : M. Ron S. MORRIS (Australie) 

I. INTRODUCTION 

1. La Quatrieme Corrmission a examine le point 18 de sa l2eme a sa 25eme seance, 
entre le 17 octobre et le 6 novembre 1979 !/. 

2. En plus des deux communications (A/34/103 et A/34/616) dont il est fait 
mention dans la premiere partie du present rapport (voir A/34/638, par. 4 et 6), 
la Quatrieme Corrmission etait saisie des communications suivantes adressees au 
Secretaire general 

a) Lettres datees du 19 Janvler et du 28 juin 1979, emanant de l'Argentine 
(A/34/65 et A/34/342); 

1/ A sa 52eme seance pleniere, le 2 novembre 1979, l'Assemblee genera1e a 
adopte-la resolution 34/10 concernant la question des Nouvelles-Hebrides sur la 
recommandation de la Quatrieme Commission, comme il est indique dans la premiere 
partie du rapport de la Commission (A/34/638) presente au titre du point 18 de 
l'ordre du jour. La suite des debats de la Quatrieme Corrmission sur le point 18 
de l'ordre du jour en ce qui concerne plus specialement la question de Guam sera 
exposee dans 1a troisieme partie du present rapport (A/34/638/Add.2). 
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b) Lettres datees du 19 janvier, du 23 fevrier et du 28 juin 1979, 
emar.ant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/34/66, 
A/34/98 et A/34/343); 

c) Lettres datees du 6 mars et du 25 mai 1979, emanant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques (A/34/109-S/13147 et A/34/282)~ 

d) Lettres datees du 23 mal et du 18 aout 1979, emanant de la Ma~itanie 
(A/34/276 et A/34/427-S/13503); 

e) Lettres datees du 11 JUln, du 13 juin et du 16 aout 1979, emanant 
de l'Algerie (A/34/308, A/34/312 et A/34/420); 

f) Lettre datee du 6 jui11et 1979, emanant de Sri Lanka (A/34/357); 

g) Lettres datees du 27 juillet, du 16 aout et du 17 octobre 1979, 
emanant du Maroc (A/34/389 et Corr.l, A/34/421 et A/C.4/34/ll); 

h) Lettre datee du ler octobre 1979, emanant de Cuba (A/34/542)~ 

i) Lettre datee du 15 octobre 1979, emanant de la Zambie (A/34/601). 

La Quatrieme Commission etait egalement saisie d'une lettre datee du 
5 octobre 1979 adressee par le Maroc au President de la Commission 
(A/C. 4/34/6). 

3. En outre, la Quatrieme Commission a re<;u le rapport du Secretaire general 
(A/34/483) etabli conformement aux resolutions 33/31 A et B de l'Assemb1ee 
generale, en date du 13 decembre 1978, sur la question du Sahara occidental. 

4. A sa 19eme seance, le 30 octobre, la Quatrieme Collimission a entendu une 
declaration de M. C. L. B. Rogers, vice-premier ministre du Belize. 

5. A sa 3eme seance, le 3 octobre, la Quatrieme Commission a accorde les 
demandes d'audition suivantes en liaison avec l'examen de la situation des 
territoires indiques : 

Petitionnaire Territoire 

M. W. G. Brown, Bermuda Constitutional Conference 
(A/C.4/34/2) 

Bermudes 

M. Madjid Abdullah, Frente Popular para 1a Liberaci6n 
de Saguia el-Hamra y Rio de Oro (Front POLISARIO) 
(A/C.4/34/4) 

Sahara occidental 

G. A la 14eme seance, le 23 octobre, M. Tinguiri Mansour Omar du Front 
POLISARIO a fait une declaration qu'il a achevee ala 15eme seance, le 
24 octobre. M. Brown ne s'est pas presente devant la Quatrieme Commission. 

I ... 
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7. A sa 15eme seance, sur la proposition des representants de 
Sao Tome-et-Principe et du Cap-Vert et apres une declaration du President de la 
Commission relative aux incidences administratives et financieres, la 
Quatrieme Commission a decide que la declaration faite par M. Omar serait 
reproduite comme document de la Commission (A/C.4/34/L.4). A sa 19eme seance, 
le 30 octobre, sur la proposition des representants du Benin et de l'Angola et 
apres une declaration du President de la Commission relative aux incidences adminis
tratives et financieres, la Commission a decide que la declaration faite a cette 
seance par le representant de l'Algerie serait reproduite comme document de la 
Commission (A/C.4/34/L.20). A sa 23eme seance, le 2 novembre, sur la proposition 
des representants du Gabon et du Zaire et apres une declaration du President 
relative aux incidences administratives et financieres, la Commission a decide 
que la declaration faite a cette seance par le representant du Maroc serait 
reproduite comme document de la Commission (A/C.4/34/L.21). 

8. Comme suite a une decision prise a sa 2eme seance, le 27 septembre 
(voir A/34/638, par. 3), la Quatrieme Commission a tenu, de sa 12eme a sa 
23eme seance, entre le 17 octobre et le 2 novembre, un debat general sur les 
points 18, 89, 91, 93 et 12, 94 et 95 de l'ordre du jour. 

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

9. Lf1.. Qu~triE:me Commission a adonte cinq projets de r2solutions et qurctre projets 
de consensus concernant les territoires suivnnts exa.J".incs PU titre du point lu de 
l'ordre du jour~/ 

A. Iles des Cocos (Keeling) 

B. Tokelaou 

D. Bermudes, iles Vierges britanniques, iles Caimanes, Montserrat 
et iles Turques et Caiques 

E. Samoa americaines 

F. Iles Vierges americaines 

G. Sahara occidental 

I. Gibraltar 

Il est rendu compte aux sections A a I ci-apres de l'examen par la Commission 
des projets de resolutions et des projets de consensus. 

10. Ala 2leme seance, le 31 octobre, le President a appele !'attention de la 
Commission sur une declaration presentee par le Secretaire general (A/C.4/34/L.l2) 
conformement a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale en 

~/ Voir aussi note 1/ ci-dessus. I . .. 



A/34/638/Add.l 
Francais 
Page~4 

ce qui concerne ~ entre autres, les incidences a(lministrati ves et financieres des 
projets de propositions mentionnes au paragraphe 9 A a F ci-dessus. 

ll. A sa 25eme seance, le 6 novembre, J.a Quatrieme Commission a pris des 
decisions au sujet des questions de Brunei, des J:les Falkland (Malvinas) et 
Pitcairn (voir par. 36, projets de decisions I a III). 

12. A cette meme seance, la Quatrieme Commission a egalement pris une decision 
concernant la question d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla 
(voir par. 36~ projet de decisions IV). En adoptant cette decision, l.a 
Quatrieme Commission a note que) sous reserve des directives que l'Assemblee 
generale pourrait donner a cet egard) le Comite special avait decide d'examiner 
cette question lors de sa prochaine session. 

A. Iles des Co~os (Keeling) 

13. Ala 19eme seance, le 30 octobre~ le President a appele l'attention sur un 
projet de consensus concernant les J:les des Cocos {Keeling) (A/C.u/34/1.5). 

14. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de consensus A/C.4/34/L.5 (voir par. 35, projet de 
consensus I). 

15. Ala 19eme seance, le 30 octobre, le President a appele l'attention sur un 
projet de\,consensus concernant Tokelaou (A/C.4/34/L.6). 

16. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de consensus A/C.4/34/L.6 (voir par. 35, projet de 
consensus II). 

17. Ala 19eme seance, le 30 octobre, le President a appele l'attention sur un 
projet de consensus concernant Sainte-Helene (A/C.4/34/L.7). 

18. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de consensus A/C.4/34/L.7 (voir par. 35, projet de 
consensus III). 

D. Bermudes, J:les Vierges britannigues, Montserrat 
iles Turques et Caiques et J:les Caimanes 

19. Ala 20eme seance, le 31 octobre, le President a appele l'attention sur un 
projet de resolution concernant les territoires ci-dessus (A/C.4/34/L.l0) qui a 
ete finalement parraine par les Etats Membres suivants : Australie, Bahamas, 

/ ... 
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Danemark, Haiti, Inde, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Republigue-Unie de Tanzanie, 
Samoa, Sierra Leone, Suede et Trinite-et-Tobago. 

20. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de resolution A/C.4/34/L.l0 (voir par. 34, projet de 
resolution I ) . 

E. Samoa americaines 

21. Ala 20eme seance, le 31 octobre, le President a appele l'attention sur un 
projet de resolution concernant les Samoa americaines (A/C.4/34/L.9) qui a ete 
finalement parraine par les Etats Membres suivants : Australie, Danemark, Grenade, 
Haiti, Indonesie, Japan, Malaisie, Nouvelle-Zelande, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Philippines, Republique-Unie de Tanzanie, Samoa, Sierra Leone et Suede. 

22. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de resolution A/C.4/34/L.9 (voir par. 34, projet de 
resolution II). 

F. Iles Vierges americaines 

23. Ala 20eme seance, le 31 octobre, le President a appele l'attention sur 
un projet de resolution concernant les iles Vierges americaines (A/C.4/34/L.ll) 
qui a ete finalement parraine par les Etats Membres suivants : Australie, Bahamas, 
Grenade, Haiti, Japan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Republique-Unie de Tanzanie, 
Samoa et Sierra Leone. 

24. A sa 22eme seance, le ler novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de resolution A/C.4/34/L.ll (voir par. 34, projet de 
resolution III). 

G. Sahara occidental 

25. A la 16eme seance, le 24 octobre, le President a appele l'attention sur 
un projet de resolution concernant le Sahara occidental (A/C.4/34/L.2 et Corr.l), 
qui a ete finalement parraine par les Etats Membres suivants : Afghanistan, 
Algerie, Angola, Barbade, Benin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, 
Ethiopie, Ghana, Grenade, Guinee-Bissau, Guyane, Haiti, Iran, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaique, Kenya, Lesotho, Madagascar, Mozambique, Nicaragua, Ouganda, 
Panama, Republique democratique populaire lao, Republique-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tome-et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Viet Nam, Yemen democratigue et Zambie. 

26. A la 2leme seance, le 31 octobre, le representant de la Guyane a presente, 
au nom des auteurs, auxquels se sont joints par la suite Cuba, le l~exique et la 
Yougoslavie, un texte revise (A/C.4/34/L.2/Rev.l) du projet de resolution en vertu 
duquel : 

I . .. 
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a) Le septieme alinea du preambule qu1 etait conc;u comme suit : 

"Prenant acte de la decision adoptee par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite africaine a sa 
seizieme session ordinaire, tenue a Monrovia du 17 au 20 juillet 1979 et 
enterinant les recommandations du Comite ad hoc de l'Organisation de 
l'unite africaine~ relatives ala question du Sahara occidental," 

etait remplace par le texte suivant : 

"Prenant acte de la decision de la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unite africaine a sa seizieme session 
ordinaire~ tenue a Monrovia du 17 au 20 juillet 1979 par laquelle cette 
conference a adopte les recommandations du Comite ad hoc de l'Organisation 
de l'unite africaine relatives ala question du Sahara occidental~" 

b) Le paragraphe l qui etait conc;u comme suit 

"1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Sahara occidental 
a l'autodetermination et a l'independance ainsi que la legitimite de la 
lutte qu'il mene pour obtenir la jouissance de ce droit comme le prevoient 
la Charte de l'Organisation des Nations Unies et celle de l'Organisation 
de l'unite ~fricaine et conformement aux objectifs de la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale;n 

etait remplace par le texte suivant 

111. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Sahara occidental a 
l'autodetermination et a l'independance conformement ala Charte de 
l'Organisation des Nations Unies, a celle de l'Organisation de l'unite 
africaine et aux objectifs de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale, ainsi que la legitimite de la lutte qu'il mene pour obtenir la 
jouissance de ce droit comme le prevoient les resohltions pertinentes des 
Nations Unies et de l'Organisation de l'unite africaine;" 

c) Le paragraphe 6 qui etait conc;u comme suit : 

11 6. Exige le retrait des forces d'occupation ainsi que le respect 
de l'integrite territoriale du Sahara occidental et la souverainete de 
son peuple, a~ fins de l'application complete et rapide de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 11 

etait remplace par le texte suivant : 

;'6. Demande instamment au Maroc de s 'engager lui aussi dans la 
dynamique de la paix et de mettre fin a l'occupation du territoire du 
Sahara occidental;" 

I ... 
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d) Le paragraphe 7 qui etait congu comme suit 

"7. Recommande que le Frente Popular para la Liberacion de Saguia 
el-Hamra y de Rio de Oro, unique et legitime representant du peuple du 
Sahara occidental, participe pleinement a toute recherche d'une solution 
politique juste, durable et definitive de la question du Sahara occidental, 
conformement aux resolutions et recommendations de l'Organisation des 
Nations Unies, de l'Organisation de l'm1ite africaine et des pays non 
alignes." 

etait remplace par le texte suivant : 

"7. Recommande a cet effet que le Frente Popular para la Liberacion 
de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, representant du peuple du Sahara 
occidental, participe pleinement a toute recherche d'une solution politique 
juste, durable et definitive de la question du Sahara occidental, confor
mement aux resolutions et declarations de l'Organisation des Nations Unies~ 
de l'Organisation de l'unite africaine et des pays non alignes." 

27. A sa 23eme seance, le 2 novembre~ la Quatrieme Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.4/34/L.2/Rev.l par 83 voix contre 5, avec 43 abstentions 
(voir par. 34, projet de resolution IV) 3/. Il a ete precede au vote enregistre, 
et les voix se sont reparties comme suit-: 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Argentine, 
Australie, Autriche, Barbade, Benin, Bhoutan, Botswana, 
Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, 
Costa Rica, Cuba, El Salvador, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Ghana, Grece, Grenade, Guinee-Bissau, 
Guyane, Haiti, Honduras, Hongrie, Inde, Iran, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Kenya, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Mali, Hauritanie, Mexique, Mongolie, 
l1ozambique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Houvelle-Guinee, Perou, 
Pologne, Republique arabe syrienne, Republique 
centrafricaine, Republique democratique allemande, 
Tiepublique democratique populaire lao, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tome-et-Principe, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suede, Suriname, Sivaziland, Tchecoslovaquie, 
Trinite-et-Tobago, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, VietNam, Yemen, Yemen 
democratique, Yougoslavie, Zambie. 

Arabie saoudite, Gabon, Guatemala, Maroc, Zaire. 

]./ Les Etats Membres sui vants ont fait des declarations pour expliquer leurs 
vote : Argentine, Australie, Autriche, Costa Rica, Emirats arabes unis, Espagne, 
Finlande, Grece, Guinee, Liberia, Hali, Maroc, N orvege, Pakistan, Philippines, 
Portugal, Republique arabe syrienne, Senegal, Soudan, Suede, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela, Yemen et Zaire. I ... 
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Se sont abstenus Allemagne, Republique federale d', Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Belgique, Birmanie, Canada, Chili, Colombie, 
Cote d'Ivoire, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, France, Haute-Volta, 
Indonesie, Irlande, Islande, Israel, Itali~, Japon, 
Koweit, Liban, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Oman, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 
Qatar, Republique dominicaine, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Tchad, Thailande, Tunisie, Turquie, Uruguay. 

H. Belize 

28. Ala 22eme seance, le ler novembre, le President a appele l'attention sur 
un projet de resolution concernant le Belize (A/C.4/34/L.l4) qui a eu finalement 
pour auteurs les Etats Membres suivants : Algerie, Angola, Australie, Bahamas. 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin, Botswana, Canada, Cap-Vert, Congo, Cuba, 
Danemark, Fidji, Ghana, Grenade, Guinee-Bissau, Guinee eguatoriale, Guyane, 
Haiti, Inde, Jamaigue, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, 
Malawi ,---g()zambique, Nicaragua, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zela.nde, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Republigue-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Gra.nde-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suede, 
Suriname, Swaziland, Trinite-et-Tobago, Youeoslavic et Zambie. 

29. Ala 23eme seance, le 2 novembre, le President a appele l'attention sur les 
amendements relatifs au projet de resolution A/C.4/34/L.l4 presentes par le 
Guatemala (A/C.4/34/L.l5) et en vertu desquels : 

a) Le huitieme alinea du preambule serait remplace par le texte suivant 

"Considerant qu'un differend existe depuis de nombreuses annees entre 
le Royaume-Uni et le Guatemala au sujet du territoire du Belize et que les 
gouvernements des deux pays ont reitere leur ferme resolution de parvenir a 
un prompt reglement, par la voie de la negociation directe dont ils sont 
convenus et en reconnaissant les droits et interets vitaux des parties en 
cause, 11 

b) Le neuvieme alinea du preambule serait remplace par le texte suivant : 

"Deplorant que l'on ne soit pas encore parvenu a un reglement definitif 
dudit differend territorial qui, en se prolongeant, fait obstacle aux 
bonnes relations et a la cooperation internationale tendant a promouvoir 
le developpement dans la region," 

c) Le paragraphe l serait remplace par le texte suivant : 

111. Reaffirme la necessite de resoudre rapidement le differend entre 
le Royaume-Uni et le Guatemala, en reconnaissant les droits des parties et 
en tenant compte des interets vitaux du peuple du Belize, conformement a la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale;" 

I . .. 
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d) Le paragraphe 2 serait remplace par le texte suivant 

11 2. Prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni, agissant en 
etroite consultation avec le Gouvernement belizien et le Gouvernement 
guatemalteque, de poursuivre vigoureusement les negociations afin de 
regler le plus rapidement possible le differend au sujet de Belize, sans 
prejudice des interets vitaux du peuple belizien et pour consolider 
la pa.l.X et la securite de la region; ;r 

e) Le paragraphe 3 serai t remplac e par le texte sui vant : 

"3. Prie les Gouvernements du Royaume-Uni et du Guatemala de rendre 
compte a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, des 
dispositions auxquelles auront abouti les negociations, en vue du reglement 
rapide et definitif du differend; '1 

f) Les paragraphes 4 et 5 seraient remplaces par le texte suivant : 

;r4. Invite les parties interessees et tous les Etats Membres a 
eviter tout recours a la force et toute menace contre le peuple belizien 
et a collaborer effectivement a la solution rapide de la question du 
Belize; 11 

g) Le paragraphe 6 serait remplace par le texte suivant : 

il5. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux de continuer a suivre cette question 
et d'aider, dans la mesure du possible, les parties dans leurs negociations 
jusqu'a ce qu'elles parviennent a une solution du differend~ les interets 
vitaux du peuple belizien eta.nt pleinement reconnus et proteges. 11 

30. A sa 24eme seance, le 5 novembre, la 0uatrieme Commission a procede a un 
vote sur les amendements presentes par le Guatemala (A/C.4/34/L.l5); les resultats 
du vote ant ete les suivants : 

a) L'amcndAment relatif au huitieme alinea du preambule a ete rejete 
par 98 voix centre 12, avec 15 abstentions. Le vote a ete enregistre et les 
voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour Argentine, Chili, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, 
Venezuela. 

I ... 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, 
Bahamas~ Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, Chypre, 
Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Haiti, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
~1ali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Republique arabe syrienne, Republique 
centrafricaine, Republique democratique allemande, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Viet Nam, Yemen, 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zambie. 

Autriche, Bresil, Etats-Unis d'Amerique, Grece, Indonesie, 
Israel, Japon, Mauritanie, Republique dominicaine, 
Roumanie, Tchad, Togo, Tunisie, Turquie, Zaire. 

b) L'amendement relatif au neuvieme alinea du preambule a ete rejete 
par 102 vo1x contre 12, avec 14 abstentions. Le vote a ete enregistre et les 
voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Argentine, Chili, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, 
Venezuela. 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, 
Chypre, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, 
Haiti, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit~ Lesotho, 
Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama~ Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, 
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Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Viet Nam, Yemen, 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bresil, Burundi, Etats-Unis d'Amerique, Grece, Indonesie, 
Israel, Japon, Mauritanie, Republique dominicaine, 
Roumanie, Tchad, Togo, Tunisie, Turquie. 

c) L'amendement relatif au paragraphe 1 a ete rejete par 104 voix contre 
10, avec 15 abstentions. Le vote a ete enregistre et les voix se sont reparties 
comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Chili, El Salvador, Equateur, Espagne, Guatemala, 
Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, Venezuela. 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Pngola, Arabie saoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, 
Chypre, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, 
Haiti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Viet Nam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 
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Se sont abstenus Argentine, Bresil, Burundi, Costa Rica, Etats-Unis 
d'Amerique, Grece, Indonesie, Israel, Japon, Mauritanie, 
Republique dominicaine, Roumanie, Tchad, Togo, Turquie. 

d) L'amendement relatif au paragraphe 2 a ete rejete par 105 voix centre 
11~ avec 14 abstentions. Le vote a ete enregistre et les voix se sont reparties 
comme suit ; 

Ont vote pour 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Argentine, Chili~ El Salvador, Equateur, Espagne, 
Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, Venezuela. 

Afghanistan, Albanie, Alg£rie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Benin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, 
Cap-Vert, Chypre, Comores, Congo, Cote d' Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guyane, Haiti, Haute-Volta, Hon13rie, Inde, Iran, Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nmwelle-Zelande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Republique centrafricaine, Republique 
democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Viet Nam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bresil, Burundi, Costa Rica, Etats-Unis d'Amerique, 
Grece, Indonesie, Israel, Japon, Mauritanie, Republique 
dominicaine, Roumanie, Tchad, Togo, Turquie. 

e) L'amendement relatif au paragraphe 3 a ete rejete par 104 voix 
centre 12, avec 14 abstentions. Le vote a ete enregistre et les voix se sont 
reparties comme suit 

Ont vote pour : Argentine, Chili, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, 
Uruguay, Venezuela. 

I ... 
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Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, 
Chypre, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, 
Haiti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Republique centrafricaine, Republique 
democratique allemande, Republique democratique populaire 
lao, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland= du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, VietNam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bresil, Burundi, Etats-Unis d'Amerique, Grece, Indonesie, 
Israel, Japan, Mauritanie, Republique dominicaine, 
Roumanie, Tchad, Togo, Tunisie, Turquie. 

f) Les amendements relatifs aux paragraphes 4 et 5 ont ete rejetes par 
104 voix contre 11, avec 13 abstentions. Le vote a ete enregistre et les voix 
se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Argentine, Chili, El Salvador, Equateur, Espagne, 
Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, 
Venezuela. 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Benin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, 
Canada, Cap-Vert, Chypre, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grenade, Guinee, 
Guinee-Bissau, Guyane, Haiti, Hongrie, Inde, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaique, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Qatar, Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
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Se sont abstenus 

Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, VietNam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bresil, Costa Rica, Etats-Unis d'Amerique, Grece, 
Indonesie, Israel, Japon, Mauritanie, Republique 
dominicaine, Roumanie, Tchad, Togo, Turquie. 

g) L'amendement relatif au paragraphe 6 a ete rejete par 103 voix 
contre 12, avec 12 abstentions. Le vote a ete enregistre et les voix se sont 
reparties corr®e suit 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Argentine, Chili, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Guatemala, Honduras, Maroc, Paraguay, Uruguay, 
Venezuela. 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Benin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Canada, 
Cap-Vert, Chypre, Comores, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guyane, Haiti, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Republique centrafricaine, Republique 
democratique allemande, Republique democratique populaire 
lao, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, VietNam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

I . .. 



Se sont abstenus 

A/34/638/Add.l 
Fran<;;ais 
Page 15 

Bresil~ Etats-Unis d'Amerique, Grece~ Indonesie, 
Israel, Japan, Mauritanie, Republique dominicaine, 
Roumanie, Tchad, Togo, Turquie. 

31. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.4/34/L.l4 par 123 voix contre une, avec 7 abstentions (voir par. 34, projet 
de resolution V) 4/. Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont 

"" . - .. repart1es comme su1t 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite~ Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Benin, Bhoutan, Birmanie~ Botswana, 
Bresil, Bulgarie~ Burundi, Canada, Cap-Vert, Chine, 
Chypre 0 Comores, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grece, Grenade, 
Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Haiti, Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Luxembour9:, Hadagas car, Malaisie, Haldi ves, Mali, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, 
Perou, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao~ 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine~ 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord~ Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, 
Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques~ Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yemen) Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Guatemala. 

Se sont abstenus : Chili, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Israel, Maroc, 
Mauritanie, Republique dominicaine. 

4/ Les representants des Etats Membres suivants ont fait des declarations 
pour expliquer leur vote : Argentine~ Costa Rica, El Salvador, Equateur et 
Uruguay. 
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I. Gibraltar 

32. Ala 24eme seance, le 5 novembre, le President a appele l 1 attention sur 
un projet de consensus concernant Gibraltar (A/C.4/34/L.l6). 

33. A sa 25eme seance, le 6 novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 
opposition le projet de consensus A/C.4/34/L.l6 (voir par. 35, projet de 
consensus IV). 
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III. RECOl1i'1A.~DATIONS DE LA Q.UATRIEHE COI1HISSIOH 

34. L~ Quatriemp Commission recommand2 a l'Ass~mblee ~enerale d'adopter les 
proj~ts de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

l-?,ucstion des Bermudes. des tlPs Cr:>.ime..nes, des iles Turques 
et C~"iques. des iles Vier,q;es bri te.nniques et de Montserrat 

Ayant exnLune la quastion des Bermudes, des iles Cnimanes. des il0s Turques 
et Czdques, des iles Vierses bri tanniques et de Montserrat. 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
1' octroi de 1 'indep~ndance aux pays et aux peuples coloni aux '2./. 

Rappele.nt sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la 
Decloration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux petlPles coloniaux. 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 1 'Orgrtnisation des 
Nations Unies concernant les territoires enumeres ci-dessus, en particulier les 
resolutions 32/29 et 32/30 de l'Assemblee eenerale, en date du 28 novembre 1977. 

Tenant compte de la declaration de la !'uissonce administrante conce:-:-nant les 
territoires enumeres ci-dessus 21? 

Natant la volonte persistonte de la .Puissance administrante d 'accorder 
l'independance aux peuples des territoires places sous son administration, en 
se fondant sur leurs aspirations et leurs voeux expres a cet egard, ainsi que sa 
politique declaree d'encourager le developpPment d'institutions politiques libres 
et democratiques dans ces territoires, 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres accomplis sur la voie de 
l'application integrale de la Declaration en ce qui concerne les territoires 
consideres, 

21 A/34/23 (deuxieme partie), chap. IV; A/34/23 (troisieme partie), chap. v. 
annexes III-V, A/34/23 (quatrieme partie), chap. VI, annexe III et A/34/23/Add.5, 
chap. XXI-XXV. 

£/ A/C.4/34/SR.l2, par. 7 a 16. 

I ... 
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Ayant pres~nts a l'esprit les resultats constructifs qui peuvent etre 
obtenus grace aux missions de visite des Nations Unies envoyees dans les 
territoires coloniaux, lesquelles offrent un moyen efficace de s'informer de la 
situation dans les territoires visites. et reaffirmant sa conviction que 1 1envoi 
de tclles missions dans les territoires est indispensable pour obtenir directement 
des renseignements adequats sur la situation politique. economique et sociale de 
ces territoires ainsi que sur les vues. les voeux et les aspirations de leur 
population, 

Sachant que l 1attention 2t l 1 assistance soutenues de l'Organisation des 
Natio~Unies sont necessaires pour que la population de ces territoir2s atteigne 
les objectifs enonces dans la Charte des Nations Unies et dans la Declaration. 

Consciente de la situation geographique et des conditions economiques 
particulieres des territoires consideres et soulignant la necessite prioritaire 
de diversifier et renforcer davantage leur economie afin d 1 accroitre leur 
St abili te eCOnOIDiqUe et de reduire leur dependance U 1 I ee;ard d I acti Vi teS 
economiques fluctuantes. 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comite special charge d 1 etudier 
la situation en ce qui concerne l 1application de la Declaration sur l 1 octroi de 
1 1independance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes, aux 
iles Caimanes. aux iles Turques et Caiques. aux iles Vierges britanniques et a 
Hontserrat II; 

2. Reaffirme le droit inalienable des peuples d2 ces territoires a l 1 auto
determination et a l 1 independance, conformement ala Declaration sur 1 1octroi de 
1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de superficie. de situation 
geographique et de ressources limitees ne doivent en aucune fa~on retarder 
1 1 application de la Declaration aux territoires consideres; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande 
du Nord. en tant que Puissance adrninistrante. de continuer a prendre en consul
tation aVPC les representants librement elus de la population, toutes les mesures 
nec~ssaires pour assurer la realisation complete et rapide des objectifs enonces 
dans la Declaration en ce qui concerne les territoires; 

5. Demande ala Puissance administrante d 1 elargir son programma d'aide 
budgetaire et de prendre toutes les mesures possibles. en consultation. le cas 
echeant. avec les autorites locales. en vue de diversifier et de renforcer 

lf A/34/23/Add.5, chap. XXI a XXV. 
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davantage l'economie des territoires enumeres ci-dessus et d'elaborer des 
programmes concrets d'assistance et de developpement economique pour ces 
territoires; 

6. ¥ri~ instamment la Puissance administrante de sauvegarder~ en 
cooperation avec les autorites et les representants librement elus des peuples 
des territoires interesses~ le droit inalienable des populations de ces 
territoires de jouir de leurs ressources naturelles, en prenant des mesures 
efficaces pour garantir le droit de ces populations de disposer en toute 
propriete de ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver la maitrise 
de leur mise en valeur future; 

7. .l:'rie la .Puissance administr9.nte, 2~-:issant en consultation avec les 
autorites des territoires interesses, de pr~ter particulierement attention ala 
f0rmation de personnel local competent; 

8. Se felici te de 1 'attitude positive de la Puissance nr~r:i~istr:'l.r-te en 
sc qui concerne l'accueil de missions de visite de 1 CrGanisatior. 1es Nations 
Unies dans les territoires places sous son administration et prie le .!:'resident du 
comite special de poursuivre ses consultations en vue de l'envoi de telles 
missions. selon qu'il conviendra; 

9. Se felicite notamment que le Gouvernement du Royaume-Uni ait invite le 
Comite special a envoyer une mission de visite aux tles Turques et Caiques en 
1980; 

10. ¥rie la .l:'uissance administrante d'j continuer a s 'assurer 11" concours des 
instituti~specialisees et des autres organiRmes des Nations Unies en vue 
d' accelE~rer les proe;res dans tous les secteurs de la vie nationale de ces 
terri toires; 

11. .Prie le Comite special de continuer a rechercher les meilleurs moyens 
d'appliquer la Declaration en ce qui concerne les Bermudes, les tles Caimanes, 
l"'s iles Turques et Caiques. les iles Vierges bri tanniques et Montserrat. y 
compris l'envoi eventuel de missions de visite, en consultation avec la Puissance 
administrante~ et de faire rapport a l'Assemblee generale. lors de sa trente
quatrieme session, sur !'application de la presente resolution. 

I ... 



A/34/638/Add.l 
Franc;;ais 
Page 20 

L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION II 

Quest~on des Samoa americaines 

Ayant examine la question des Samoa americaines, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite special charge 
d 1etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ~' 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
les Samoa americaines, 

Prenant en consideration la declaration de la Puissance administrante concernant 
l'evolution de la situation dans les Samoa americaines 2/, 

Consciente de la necessite d 1accelerer les progres en vue de l'application 
complete de la Declaration en ce qui concerne les Samoa americaines, 

Ayant presents a l 1esprit les resultats constructifs qui ont ete obtenus grace 
aux missions de visite envoyees precedemment dans des territoires non autonomes et 
reaffirmant sa conviction que l'envoi de telles missions est indispensable pour 
obtenir directement des renseicnements adequats sur les conditions qui existent 
dans ces territoires, ainsi que sur les vues, les voeux et les aspirations de leur 
population quant a leur statut futur, 

Se felicitant de l'attitude positive de la Puissance administrante en ce qui 
concerne l 1accueil de missions de visite de l 10rganisation des Nations Unies, 

Consciente de la situation geographique et des conditions economiques 
particulieres des Samoa americaines et soulignant la necessite prioritaire de 
diversifier l 1 economie du territoire afin de reduire sa dependance a l'egard 
d'activites economiques fluctuantes, 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comite special charge d 1 etudier la 
situation en ce qui concerne l 1application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa americaines 10/; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des Samoa americaines a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement ala Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

§} A/34/23 (deuxieme partie), chap. IV et A/34/23/Add.4, chap. :nx. 
2/ A/C.4/34/SR.22. 

10/ A/34/23/Add.4, chap. XIX. 
/ ... 
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3. Reaffirme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
geographique et de ressources limitees ne doivent en aucune fa~on retarder 
l'application de la Declaration aux Samoa americaines; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique~ en tant que Puissance 
administrante~ de continuer a prendre, en consultation avec les representants 
librement elus de la population~ toutes les mesures necessaires pour assurer la 
realisation complete et rapide des objectifs enonces dans la Declaration en ce 
qu1 concerne le territoire; 

5. Prie instamment la Puissance administrante de poursuivre ses efforts 
pour que la culture et 1 1identite de la population du territoire continuent a 
etre refletees dans le gouvernement et l 1administration dudit territoire et soient 
pleinement sauvegardees~ 

6. Demande a la Puissance administrante de prendre toutes les mesures 
possibles en vue de renforcer et de diversifier l'economie des Samoa americaines 
et d'elaborer des programmes concrets d 1assistance et de developpement economique 
pour le territoire; 

~. Prie la Puissance administrante de continuer a s'assurer le concours 
des institutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer les progres dans tous les secteurs de la vie nationale des Samoa 
americaines; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de sauvegarder, en cooperation 
avec les autorites et les representants librement elus du peuple des Samoa 
americaines, le droit inalienable de la population de ce territoire de jouir de 
ses ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit 
de cette population de disposer en toute propriete de ces ressources naturelles 
et d 1exercer et de conserver la maitrise de leur mise en valeur future; 

9. Prie instamment la Puissance administrante de continuer a encourager 
l'instauration de relations et d'une cooperation etroites avec les communautes 
des iles voisines; 

10. Prie le Comite special de continuer a rechercher les meilleurs moyens 
d'appliquer la Declaration en ce qui concerne les Samoa americaines, y compris 
l'envoi d'une mission de visite dans le territoire, en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport a l'Assemblee generale~ lors de 
sa trente-cinquieme session, sur 1 1application de la presente resolution. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Question des iles Vierges americaines 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des iles Vierges americaines, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 11/, 

Rappelant sa resolution 1514 (1~) du 14 decembre 1960, contenant la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
les iles Vierges americaines, et reaffirmant le droit inalienable de la population 
du territoire a l'autodetermination et a l'independance conformement ala 
Declaration, 

Natant le concours agissant prete par la Puissance administrante qui a parti
cipe aux travaux du Comite special et s'est montree disposee a recevoir des missions 
de visite dans les petits territoires qu'elle administre, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance administrante 12/, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux iles Vierges 
americaines 13/; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles Vierges americaines a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement ala Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
geographiQue et de ressources limitees ne doivent en aucune fagon retarder 
l'application de la Declaration au territoire; 

ll/ A/34/23 (deuxieme partie) chap. IV, A/34/23 (quatrieme partie) chap. VI, 
annexe-III, et A/34/23/Add.5, chap. XXVI. 

12/ A/C.4/34/SR.22. 

13/ A/34/23/Add.5, chap. XXVI. 

/ ... 



A/34/638/Add.l 
Franc;ais 
Page 23 

4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique, en tant que Puissance 
adroinistrante' de continuer a prendre toutes les mesures necessair~s' en consul
tation avec les autorites et les representants librement elus du peuple des 
iles Vierp;es americaines, pour permettre au peuple du territoire d'exercer 
pleinement son droit a l'autodetermination, conformement aux dispositions pertinentes 
de la Charte des lTations Unies et de la Declaration; 

5. Prie la Puissance 
constructives sur le statut 
les mesures supplementaires 
culturel du peuple des iles 

adrninistrante d'encourager de nouvelles discussions 
politique et constitutionnel du territoire et de prendre 
propres a preserver l'identite et le patrimoine 
Vierges americaines; 

6. Prie instamment la Puissance administrante de sauvegarder, en consul
tation avec les autorites et les representants librement elus du peuple des 
iles Vierges americaines, le droit inalienable de la population de ce territoire de 
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour ~arantir 
le droit de cette population de disposer en toute propriete de ces ressources 
naturelles et d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise en valeur future; 

7. Exnrime l' avis que les mesures vis ant a stirmler le developpement eco
nomique des iles Vierges americaines sont un element important du processus 
d I autodetermination et' a cette fin, demande a la Puissance administrante de 
prendre avec les autorites et les representants librement elus du peuple de la 
population du territoire toutes les mesures necessaires pour y mettre en place une 
econo:rJ.ie viable et stable; 

8. Prie la Puissance ailininistrante de continuer a s'assurer le concours des 
• • .--,. e e / • lnstltutlons speclallsees et des autres orr,anlsmes des ~Tations Unies en vue de 
developper et de renforcer l'economie des i:les Vier~es americaines; 

9. Exnrime l'avis que l'existence d'installations navales americaines sur le 
territoire ne doit pas empecher la population Cle progresser vers l'autodetermination; 

10. Prie le Comite special de continuer a examiner cette question a sa 
prochaine s;s8ion et, notamment, d 1 envisager l 1 envoi d'une nouvelle mission de 
visite dans les i:les Vierges americaines a un moment approprie et en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee 
genera.le lors de sa trente-cinquieme session. 

I . •. 
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L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION IV 

Question du Sahara occidental 

Ayant examine de maniere approfondie la question du Sahara occidental, 

Rappelant le droit inalienable de tous les peuples a l'autodetermination et 
a l'independance conformement aux principes contenus dans la Charte des Nations Unies 
et dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 portant la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ~, 

Ayant entendu les declarations relatives au Sahara occidental, y compris 
celle du representant du Frente popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra 
y de Rio de Oro (Frente POLISARIO) 15/, 

Ayant a l'esprit la profonde preoccupation de l'Organisation des Nations Unies, 
de l'Organisation de l'unite africaine et des pays non alignes en ce qui concerne 
la decolonisation du Sahara occidental et le droit a l'autodetermination du peuple 
de ce territoire, 

Rappelant sa resolution 33/27 du ler decembre 1978, relative a la cooperation 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unite africaine, 

Prenant acte de la decision de la Conference des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l 1unite africaine a sa SelZleme session ordinaire, 
tenue a Monrovia du 17 au 20 juillet 1979 16/ par laquelle cette conference 
a adopte les recommandations du Comite ad hoc de l'Organisation de l'unite afri
caine relatives ala question du Sahara occident8~, 

Prenant acte egalement de l'accord de paix conclu entre la Mauritanie et 
le Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro 
(Frente POLISARIO) a Alger le 10 aout 1979 17/ et de la decision c1e lo.. Mauritanie 
de retirer ses forces cu Sahara occidental 18/, 

14/ A/34/23/Add.3, chap. X. 

15/ A/C.4/34/SR.l4, par. 50 a 59 et A/C.4/34/SR.l5, par. 3 a 17. Pour le 
texte:lntegral de la declaration, voir A/C.4/34/L.4. 

16/ A/34/552, annexe II, decision AHG/Dec.ll4 (XVI). 

17/ A/34/427-S/13503, annexe I. Pour le texte imprime, voir Documents 
officiels du Conseil de securite, trente-quatrieme annee, Supplement pour juillet, 
aout et septembre 1979. 

18/ A/34/427-S/13503, annexe II. Pour le texte imprime, voir Documents 
officiels du Conseil de securite, trente-quatrieme annee~upnlement pour juillet, 
aout et septembre 1979. 

I ... 
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Consciente de la vive preoccupation d~ l'Organisation des Nations Unies, de 
1 'Organisation C.e 1 'unite africaine ct des pays non alignes devant 1' aggravation 
c~e la situation qui prevaut au Sahara occidental cl.u fait de la persistance et cle 
l'extension de l'oceupation de ce territoire, 

RappE:lant les parties rele"tives 2-u Sahara occidental contenues rlans la 
Declaration finale de la sixiene Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 
des pays non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979 19/, 

l. Reaffirme le clroit inalienable Ju peuple du Sahara occidental a 1' auto
cleterruination et a l 'in dependance conformement a la Charte de 1' Organisation des 
Nations Unies, a celle de l'Organisation de l'unite africaine et nux objectifs 
de la resolution 1514 (XV) cle l'Assemblee generale, ainsi que la legitimite de 
la Jutte quI il mene pOUr Obtenir la jOUiSSance de Ce droit COrnme le preVOient les 
resolutions pertinentes des Nations Unies et de l'Organisation de l'unite africaine; 

2. Prend acte avec satisfaction de la decision adoptee par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite africaine a sa 
seizieme session ordinaire en ce qui concerne le Sahara occidental 16/; 

3. Prend egalement acte avec satisfaction de la partie pertinente de la 
Declaration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement des 
pays non alignes concernant le Sahara occidental; 

4. Se felicite de l'accord de paix conclu entre la Mauritanie et le Frente 
popular para la Liberacion cle Saguia el-Hamra y de Rio de Oro et considere que cet 
accord constitue une importante contribution ala dynamique de paix en vue d'un 
reglement definitif, juste et durable de la question du Sahara occidental; 

5. Deplore vivement l'aggravation de la situation decoulant de la persistance 
de l'occupation du Sahara occidental par le Maroc et de l'extension de cette 
occupation au territoire recernment evacue par la Mauritanie; 

6. Demande instarnment au Haroc de s'engager lui aussi dans la dynamique de 
la paix et de mettre fin a l'occupation du territoire du Sahara occidental; 

7. Recommande a cet effet que le Frente Popular para la Liberacion de 
Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, representant du peuple du Sahara occidental, 
participe pleinement a toute recherche d'une solution politique juste, durable et 
definitive de la question du Sahara occiclental, conformement aux resolutions et 
declarations de l'Organisation des Nations Unies, de l'Organisation de l'unite 
africaine et des pays non alignes; 

8. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer a examiner la situation dans le Sahara occidental 
en tant que question prioritaire et de faire rapport ace sujet a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-cinquieme session; 

19/ A/34/542, annexe, Sect. I, par. 96 a 98. 
I . .. 
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9. Prie le Secretaire general de l 'Organisation de l 'u_11ite africaine de 
tenir le Secretairc ~eneral de l'Organisation des Nations Unies infor~e des progres 
o.ccoruplis au sujet de l 'application des decisions de l 'Ore;anisation U.e l 'unite 
africaine relatives au Sahara occidental; 

10. Invite le Secretaire ~eneral a suivre de pres la situation au Sahara 
occidental-et de faire rapport ace sujet a l'Assemblee generale~ a sa 
trente-cinquieme session. 

I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Question du Belize 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question du Belize, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 20/, 

Happelant ses resolutions 3432 (XXX) du 8 decembre 1975, 31/50 du 
ler decembre 1976, 32/32 du 28 novembre 1977 et 33/36 du 13 decembre 1978, 

Avant entendu les declarations des representants du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 21/ et du Guatemala 22/, 

Ayant egalement entendu la declaration du representant du Belize 23/, 

Prenant acte des declarations concernant le Belize qui figurent dans la 
Declaration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
qui s'est tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979, en particulier de la 
declaration selon laquelle "la Conference a exprime une fois encore son soutien 
inconditionnel au droit inalienable du peuple du Belize a l'autodetermination, a 
l'independance et a l'integrite territoriale L;i/ condamne toute pression ou menace 
visant a empecher le plein exercice de ce droit" 24/, 

Reaffirmant les principes enonces dans la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux :pays et aux peuples coloniaux, exposes dans sa resolution 
1514 (XV) du 14 decembre 1960, en particulier le principe selon lequel tous les 
peuples ont le droit de libre determination en vertu duquel ils determinent 
librement leur statut politique et poursuivent librement leur developpement 
economique, social et culturel, 

20/ A/34/23 (Partie IV), chap. VI, annexe III, et A/34/23/Add.7, chap. XXIX. 

21/ A/C.4/34/SR.l9, par. 2 a 4. 

22/ A/C.4/34/SR.22. 

23/ A/C.4/34/SR.l9, par. 6 a 22. 

24/ A/34/542, annexe, Sect. I, par. 165 a 167. 

I ... 
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Reconnaissant la responsabilite speciale qui incombe au RoyaQ~e-Uni de 
Grande-Dretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance administrante, de prendre 
toutes les mesures urgentes et necessaires pour permettre au peuple du Belize 
d'exercer librement et sans crainte son droit a l'autodetermination et a une 
independance solide et rapide de tout son territoire, 

I\Jotant avec regret que les parties interessees n 'ont pas encore reussi 8. 
regler leurs differends d'une maniere qui ne nuise pas au droit du peuple du 
Belize a l'autodetermination, a l'independance et a l'integrite territoriale 
conformement aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Belize a l'autodetermination, 
a l'independance et ala preservation de l'inviolabilite et de l'integrite 
territoriale du Belize, 

2. Prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, agissant en etroite consultation avec le Gouvernement belizien 
et le Gouvernement du Guatemala de poursuivre leurs efforts pour conclure leurs 
negociations sans prejudice du droit du peuple du Belize a l'autodetermination, a 
l'independance et a l'integrite territoriale et pour consolider la paix et la 
stabilite de la region, et, a cet egard, de consulter, selon les besoins, d'autres 
Etats de la reGion particulierement interesses; 

3. Prie les gouvernements interesses de rendre compte a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinquieme session, des dispositions qui auront ete prises pour 
permettre au peuple du Belize d'exercer librement et sans crainte son droit a 
l'autodetermination et a une independance rapide et sure; 

4. Demande aux parties interessees de s'abstenir de toute pression ou de 
toute menace ou emploi de la force contre le Gouvernement et le peuple du Belize 
pour les empecher d'exercer pleinement leur droit inalienable a l'autodetermination, 
a l'ind€pendance et a l'integrite territoriale; 

5. Demande instamment a tous les Etats de respecter le droit du peuple du 
Belize a l'autodetermination, a l'independance et a l'integrite territoriale et de 
fournir toute l'assistance concrete necessaire pour assurer rapidement l'exercice 
de ce droit; 

6. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer a suivre cette question et d'aider le peuple du 
Belize a exercer bientot ses droits inalienables. 

I . .. 
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35. La Quatrieme Commission recommande egalement a 1 1Assemblee generale d'adopter 
les projets de consensus ci-apres : 

PROJET DE CONSENSUS I 

Question des iles des Cocos (Keeling) 

L'Assemblee generale 9 ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 25/ 
et ayant entendu la declaration du representant de-l'Australie au sujet des iles-
des Cocos (Keeling) 26/, note avec satisfaction que l'Australie a continue de 
cooperer etroitement-;n tant que Puissance administrante chargee de faire rapport 
sur l'application dans le territoire de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960. L'Assemblee 
generale se felicite particulierement de l'invitation qu'a adressee le Gouvernement 
australien au Comite special a envoyer une mission de visite dans les iles des 
Cocos (Keeling) au cours du deuxieme semestre de 1980, mission qui permettra au 
Comite d'obtenir des renseignements de premiere main sur les pro~res accomplis dans 
le territoire. L'Assemblee generale prend note avec satisfaction de la declaration 
de la Puissance administrante selon laquelle elle s 1 estime engagee a poursuivre sa 
politique en faveur du progres du peuple des iles des Cocos (Keeling) dans les 
domaines politique, social, economique et de 1 1enseignement, et note eealement que 
son objectif primordial est d'instaurer aussi rapidement que possible les 
conditions qui permettront a la population de ces iles d'exercer librement son 
droit a l 1 autodetermination. A cet egard, l'Assemblee generale fait sienne 
1 1 opinion selon laquelle c'est ala population des iles des Cocos (Keeling) qu'il 
appartient de determiner librement son statut politique futur, conformement a la 
resolution 1514 (XV). L'Assemblee generale note que, pendant la periode consideree, 
des faits nouveaux si~nificatifs se sont produits dans le territoire; elle prend 
note en particulier des mesures prises en vue de creer le Conseil des iles des 
Cocos (Keeling) et la societe cooperative des iles des Cocos. L'Assemblee generale 
exprime l'espoir que ces faits nouveaux conduiront a l'application de la Declaration 
contenue dans la resolution 1514 (XV). L'Assemblee generale demande au Comite 
special, en cooperation continue avec la Puissance administrante, de rechercher 
les meilleurs moyens d 'appliquer la Declaration en ce qui concerne le terri to ire, 
a la lumiere des informations que fournira la Puissance administrante en 1980, 
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee a sa trente-cinquieme session. 

25/ A/34/23 (Deuxieme partie), chap. IV et A/34/23/Add.4, chap. XIV. 

26/ A/C.4/34/SR.l4, par. 5 a 11. 
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PROJET DE CONSENSUS IV 

Question de Gibraltar 

L'Assemblee generale, notant que, depuis l'adoption de sa resolution 
3286 (XXIX) du 13 decembre 1974, des conversations - qui se poursuivent actuel
lement - ont eu lieu sur la question de Gibraltar entre le Gouvernement espagnol 
et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, prie 
instamment les deux gouvernements de rendre possible sans delai, compte dfrment 
tenu des circonstances actuelles, l'engagement des negociations prevues dans le 
consensus adopte par l'Assemblee le 14 decembre 1973 32/, afin de parvenir a une 
solution durable du probleme de Gibraltar, compte tenu-des resolutions pertinentes 
de l'Assemblee et dans l'esprit de la Charte des Nations Unies. 

Jg/ Documents officiels de l'Assemblee 
Supplement No 30 A 9030 , p. 120, point 23. 

t-huitieme sess1on, 

I ... 
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36. Enfin, la Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter 
les pro,jets de decision ci-apres : 

PROJET DE DECISION I 

Question du Brunei 

L'Assemblee generale decide de reporter a sa trente-cinquieme session l'examen 
de la question du Brunei et prie le Comite special charge d I etudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et continuer a etudier la situation dans ce territoire 
et de lui faire rapport a ce sujet. 

PROJET DE DECISION II 

Question des iles Falkland {Ma::J.vinas) 

L'Assemblee generale decide de reporter a sa trente-cinquieme session l'examen 
de la question des iles Falkland (Malvinas) et prie le Comite special charg2 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'iniependance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer a etudier 
la situation dans ce territoire et de lui faire rapport a ce sujet; 

PROJET DE DECISION III 

Question de Pitcairn 

L'Assemblee gSn~rale decide de reporter a sa trente-cinquieme session l'examen 
de la question de Pitcairn et prie le Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la D6claration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux de continuer a etudier la situation dans ce territoire 
et de lui faire rapport a ce sujet. 

PROJET DE DECISION IV 

Question d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla 

L'Assemblee generale decide de reporter a sa trente-cinquieme session l'examen 
des questions d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla. 




